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Renouvellement du mandat des membres désignés par la STM au Comité du régime de retraite (1992)

1. Conformément à la Loi sur les régimes complémentaires de retraire (RLRQ, c. R-15.1) et au règlement adopté par la Société
en cette matière, que la Société nomme onze (11) membres pour siéger au Comité de Régime de retraite de la Société de
transport de Montréal (1992), à savoir :

Mesdames Nathalie Clément, Julie Deschênes, Chantal Fortier, Isabelle Gagnon, Alexandra Losier et messieurs Alain Brière, 
Denis Chalut, Louis-Samuel Cloutier, Joël Dupré, Luc Lamontagne et madame Marie-Claude Léonard, directrice générale qui 
est d'office membre et présidente de ce Comité; 

2. Que ces nominations entrent en vigueur dès l'adoption de la présente résolution et demeurent en force jusqu'au 12 mars 
2027 inclusivement, sauf en cas de remplacement anticipé par le Conseil d'administration;

3. La présente résolution modifie la résolution CA-2023-096 adoptée le 5 juillet 2023.

–

Alain Brière

DE Talents, diversité et expérience employé

✔

 Rehausser l'expérience employé dans une STM qui favorise l'engagement - Attirer, développer et mobiliser des talents

Le mandat des personnes nommées par la Société pour siéger au Comité du Régime de retraite de la Société de transport de 
Montréal (1992) ne peut excéder un terme de trois (3) ans, tel que prévu à l'article 32.2 du Règlement du Régime de retraite et à 
la Loi sur les régimes complémentaires de retraite (RLRQ, c. R-15.1). La date de fin du mandat actuel est fixée au 15 mars 
2024. 

Il importe également que ces nominations entrent en vigueur avant la tenue de la prochaine assemblée du Comité du Régime 
de retraite de la Société de transports de Montréal (1992) fixée le 9 avril 2024.
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Considérant que le mandat des personnes nommées par la Société pour sièger au Comité du Régime de retraite de la 
Société de transport de Montréal (1992) prend fin le 15 mars 2024; 
  
Considérant qu'il est en conséquence pertinent de procéder à la nomination, pour un terme de trois (3) ans, de onze (11)  
membres pour sièger au Comité du Régime de retraite de la Société de transport de Montréal (1992); 
  
Considérant que la prochaine réunion du Comité de retraite est le 9 avril 2024; 
  
Pour ces motifs, nous requérons : 
  
 - La nomination de onze (11) membres, par la Société, pour siéger au Comité du régime de retraite de la Société de 
transport de Montréal (1992), du 13 mars 2024 au 12 mars 2027 inclusivement. 
  
Le tout tel que proposé dans la présente recommandation. 
  
 

✔

  

    

Service des régimes de retraite

Isabelle Poissant

Isabelle Poissant

Service des régimes de retraite
Josée Therriault  
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